
     

   

            

:   

  

  

  

  

  :                                               

                                                     .  

  

  

 :  

 :  :13/03/2016 : 13/04/2016  

  

  

  

2015/2016  

 

 )  
 



 



 

 

. 

 

  

    

 

   

 



 

 

" :  

   " " 

 

       " "

   

 " 

 

    "  

       

 

           

 

 

 

                                                         



  

    

 

  

  

    

    

  :

)  ( )   

 

.   

  

  

  

  

  

  

  

   

  

   



Résumé 

      Les marchés publics sont considéré comme les plus importants des contrats administratifs 
et les plus activement négociés sur le processus de la vie. Aussi ce sont des contrats conclus 
par l'administration avec un peuple spécifique ou le publique afin de compléter les travaux, 
les services ou les fournitures.et pour réaliser ces opérations, l'administration doit suivre le 
style de la demande de propositions qui est la base générale car il est basée sur plusieurs 
critères pour assurer la qualité de service, en plus de l'approche consensuelle qui repose sur un 
accord direct, il ne doit pas y avoir recours que dans des situations spécifiques. 
      Les marchés publics sont passés, quel que soit le thème, par deux étapes principales qui 
sont de la phase de conclusion et la phase de mise en œuvre. Cette étude est pour mettre en 
évidence sur ces dernières, en présentant les différentes procédures établies par le législateur 
algérien, selon la loi des marchés publics, de manière à assurer la transparence et l'équité de 
l'octroi de l'accord d'une part et d'assurer la qualité de la prestation d’autre part, surtout en que 
l'échange de l'argent de la sécurité publique dans l'intérêt public. 
     Le système de passation des marchés publics est soumis à un système strict de vérification 
par le contrôle de gestion pratiqué par : la Commission a ouvert les plis et l'évaluation des 
offres supervision (interne), aux opérations Jean-publiques supervision (externe) et le contrôle 
de la tutelle. 
    A l’application de ce qui a été étudié, on a choisi la wilaya de Bouira en particulier la 
Direction de l'administration locale pour être caractérisée par la nature mondiale à travers 
l'étude d’une offre publique complète. 
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